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ARTICLE 57

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Gouvernement fait le choix de légiférer par ordonnance toute mesure relevant du domaine de la 
loi permettant d’atteindre l’équilibre financier de l’ensemble des régimes de retraite de base en 
2027, au regard des propositions d’une conférence sur l’équilibre et le financement des retraites 
réunissant des représentants des organisations syndicales de salariés et des employeurs, ainsi que 
des représentants de l’État, en recourant aux paramètres suivants, dans la limite du besoin de 
financement nécessaire pour rétablir cet équilibre : âge d’ouverture des droits à retraite, conditions 
d’âge et de durée d’assurance requises pour le bénéfice d’une pension de retraite à taux plein, 
modalités de décote et de surcote par rapport à ce taux plein, affectation de recettes à l’assurance 
vieillesse, mobilisation du Fonds de réserve des retraites.

Par le biais de cet article qui donne la possibilité au Gouvernement de légiférer par ordonnance, 
c’est la représentation du Parlement qui est remis en question et par conséquent la voix des Français 
qui ne peut plus être défendue par leurs élus.

De plus, l’emploi des ordonnances vient bafouer le principe fondamental de la démocratie en 
donnant le pouvoir à l’exécutif, de déterminer à lui seul, les paramètres essentiels qui constituent le 
calcul des retraites de l’ensemble des français.

Cet amendement vise donc à supprimer la possibilité du Gouvernement à légiférer par ordonnance.  


